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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 17 MAI 2010
 
 

N° 3   Objet de la délibération : Crédits libres des écoles et fêtes de fin d'année des écoles
maternelles publiques - Année scolaire 2010/2011.
 

 
 
Date de la convocation : 11/05/2010
Compte rendu affiché le : 19/05/2010
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 34
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS,
M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelak
FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia LEDESERT,
Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie
BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Bayrem BRAIKI a donné
pouvoir à Mme Evelyne EBERSVILLER, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme
Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Annie
BROUET a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à
M. Henri THIVILLIER, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, Mme
Véronique CALLUT a donné pouvoir à M. Thierry VIGNAUD, Mme Saliha PRUDHOMME-
LATOUR a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Jeff ARIAGNO a donné
pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 17/05/10
 
 

Crédits libres des écoles et fêtes de
fin d'année des écoles maternelles
publiques - Année scolaire 2010/2011

 
N° 3
 
Direction Enfance Education et Santé
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 

Mesdames, Messieurs,
 
Chaque année, les directeurs d'écoles maternelles et élémentaires, ainsi que le personnel des

Réseaux d'Aide Spécialisée, doivent acheter des fournitures spécifiques non prévues par les titulaires du
marché. Par ailleurs, la Ville participe financièrement à l'organisation des fêtes de fin d’année dans les
écoles maternelles publiques.

C'est pourquoi, comme les années précédentes, il conviendrait de décider d'attribuer au titre de
l'année scolaire 2010/2011 des subventions appelées "crédits libres" et "arbre de Noël" ou « fêtes de fin
d’année » calculées sur la base des effectifs recensés pour l'année scolaire 2009/2010 et des effectifs
supplémentaires liés aux ouvertures de classes :
 

Crédits libres
Fournitures

par élève
Abonnements

par école

 
Fêtes de

fin d’année
par élève

 
Ecoles maternelles

7,85 € 91,50 € 3,19 €
 

Crédits libres
Fournitures Abonnements

 
Par élève : 6,13 € Par école : 91,50 €

Par poste rased : 171,60 € Pour 7 réseaux : 640,50 €

 
 
 
Ecoles élémentaires

Par poste REP : 600,00 €  
 
Les subventions s'élèveraient à :
- pour les écoles maternelles 41 902,00 euros
- pour les écoles élémentaires 28 592,00 euros
- pour les réseaux d'aide spécialisée   4 209,50 euros
- pour les postes en Réseau d’Education Prioritaire 10 800,00 euros

TOTAL 85 503,50 euros
 
Un contrôle de l'utilisation des fonds sera effectué.
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Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 12/04/10,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
1°) Décider d'attribuer au titre de l'année scolaire 2010/2011, des subventions dénommées "crédits
libres" et "fêtes de fin d'année" calculées sur la base des effectifs recensés pour l'année scolaire
2009/2010 et des effectifs supplémentaires liés aux ouvertures de classes ;

2°) Approuver les conventions annuelles avec les associations représentatives de chaque école
maternelle et élémentaire et inclure les Réseaux d'Aide Spécialisée (RASED) et d'Education Prioritaire
(REP) et donner mandat au Maire ou à l'adjoint délégué pour les signer ;

3°) Dire que le montant des subventions à mandater au profit des associations représentatives sera
imputé sur les crédits inscrits au budget de l'exercice, au chapitre 65 : autres charges de gestion
courante, à l'article 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de
droit privé, aux rubriques 211, 212, 213.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


